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ESCAPADE DANS LES TERRES
MONTAGNEUSES « TRÁS-OS-MONTES »

UN VOYAGE QUI VOUS EMMÈNE DANS L’UNE DES ZONES LES PLUS AUTHENTIQUES ET PEU CONNUES DU PORTUGAL 

C’est un voyage gastronomique, culturel, historique qui nous emmène au cœur du nord-est du Portugal 

Cette escapade a été pensée et créée pour que vous puissiez vous reposer dans la tranquillité de la campagne portugaise, tout en découvrant un peu
plus l’histoire portugaise, tout en profitant de beaux paysages et en savourant de délicieux plats.

Jour 1. Arrivée à Porto

Jour 2. Découverte de Mirandela

 Histoire  Culture
 Cuisine et gastronomie

Jours: 4

Prix: 238 EUR
Vol international non inclus

Confort:     

Difficulté:     

Aéroport de Francisco Sá
Carneiro 

 156km -  1h 40m
Mirandela 

Retrait de la voiture et voyage à Mirandela 

Selon l’heure à laquelle vous arrivez au Portugal, vous aurez peut-être encore le temps d’aborder la ville de
Mirandela.

Mirandela

Mirandela est réputée pour ses savoureuses spécialités culinaires à base de saucisses mais elle a aussi bien
d’autres attraits en plus de son excellente gastronomie ! C’est une ville cerclée par la nature et intéressante
par son patrimoine historique. 

Ici, nous voyageons dans le temps. Nous retournons aux sources. Les gens sont authentiques et parlent de
leurs origines, de leur terre, et ce, avec beaucoup de passion dans les yeux. 

Visiter Mirandela, c’est bien manger, voir de beaux paysages et remplir le cœur de belles expériences.

 Hébergement Hotel de charme - Mirandela

Mirandela 

Après une nuit de repos, nous vous suggérons de passer la journée à découvrir Mirandela et ses environs.

Village de Jérusalem de Roméo

C’est un petit village pittoresque au milieu de la nature. Il est particulièrement fleuri ce qui lui vaut le nom de
«Village des Roses». 

Une grande partie de l’histoire du Village de Jérusalem est due à l’histoire de la famille Meneres. Cette famille
a investi dans l’agriculture et a créé les conditions de développement des lieux, qui sont encore aujourd’hui
des piliers fondamentaux de ce village.

Musée “da Oliveira e do Azeite”
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Jour 3. Découverte de Macedo de Cavaleiros

Trás-os-Montes est connu par sa production d’huile d’olive. À Mirandela, vous pouvez visiter le musée de
l’olivier et de l’huile d’olive où vous pourrez en savoir plus sur cet art si ancien. 

Le musée de l’olivier et de l’huile d’olive est installé dans les anciennes installations de la Moagem
Mirandelense, une pièce industrielle plutôt archéologique, qui même modeste, permet de traverser le temps
et l’histoire.

Profitez de l’après-midi pour explorer un peu plus la ville de Mirandela et ses villages voisins.

 Petit déjeuner Hôtel de charme - Mirandela

 Déjeuner Libre - Mirandela

 Dîner Libre - Mirandela

 Hébergement Hôtel de Charme - Mirandela

Mirandela 
 27km -  25m

Macedo de Cavaleiros 
 27km -  25m

Mirandela 

Cette journée sera dédiée à la découverte de Macedo de Cavaleiros et des célèbres Caretos de Podence

Macedo de Cavaleiros

Macedo de Cavaleiros est une ville située au cœur du Nordeste de Trás os Montes, de grande richesse
naturelle, avec un patrimoine historique important et cherchant à préserver le meilleur de ses traditions. 

Visiter Macedo de Cavaleiros, et toute la région de Trás-os-Montes, c’est aussi découvrir une gastronomie
riche et variée, avec la viande de veau et les saucisses, les plats de gibier, les champignons, les haricots
secs et les navets, les châtaignes, l’excellent vin et une huile d’olive de qualité mondiale. 

C’est une région réputée pour son hospitalité et pour la sympathie de ses habitants.

Trilho Quercus

Si le temps le permet, nous vous recommandons le parcours Quercus. 

Ce sentier est de faible difficulté, et vous permet de connaître le patrimoine naturel des environs de l’Azibo de
Macedo de Cavaleiros.

Musée d’Art sacré

Ce musée possède un patrimoine assez complet, résultant d’un vaste travail de restauration du patrimoine
culturel en 2004. La collection couvre une période de plus de cinq cents ans, du XIVe au XXe siècle, et
rassemble des exemples de sculpture, peinture, arts graphiques, orfèvrerie et métaux.

Casa do Careto

Chaque année, les “diaboliques” Caretos, hommes masqués avec des costumes à franges colorées, des
visages de nez pointus en étain ou en cuir et hochets à la taille, parcourent les rues en faisant du bruit et en
interpellant les gens qui passent, en particulier les femmes !

L’animation est garantie. L’esprit de communion est extraordinaire !

L’un des carnavals les plus typiques du Portugal et incontournable !

La maison du Careto est un musée qui raconte et honore l’histoire de ce carnaval.

 Petit déjeuner Hôtel de charme - Mirandela

 Déjeuner Libre - Macedo de Cavaleiro

 Dîner Libre - Mirandela

 Hébergement Hôtel de Charme - Mirandela
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Jour 4. Découverte de Vila Flor et retour

Carte itinéraire

Mirandela 
 25km -  27m

Vila Flor 
 160km -  1h 40m

Aéroport de Francisco Sá
Carneiro 

Avant de prendre le chemin du retour, nous vous proposons de faire un passage par Vila Flor

Vila Flor

Vila Flor n’est pas le nom original de cette localité. Le roi D.Dinis, après avoir visité cet endroit, était tellement
enchanté par une telle beauté qu’il décida de s’appeler Vila Flor. 

Vila Flor possède un vaste patrimoine architectural et culturel et est une référence pour l’excellence de ses
produits agricoles, car elle possède sur son territoire l’une des terres les plus fertiles de toute la région de
Trás-os-Montes, Vale da Vilariça. 

Nous vous recommandons de vous laisser emporter et de vous perdre dans les rues et les ruelles de cet
endroit, et de monter au Miradouro da Nossa Senhora da Assunção pour avoir l’occasion de profiter
d’une vue panoramique exceptionnelle, où vous pouvez visiter le sanctuaire du même nom. 

Musée Municipal Drª. Berta Cabral

Ce musée possède plus de 3000 pièces, offertes par les habitants locaux. Il se compose de collections de
peinture, d’archéologie, d’ethnographie, d’artisanat africain, d’art sacré, de numismatique et de médailles.

 Petit déjeuner Hôtel de charme - Mirandela

 Déjeuner Libre - Vila Flor
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Tarif par personne pour un circuit privatisé

2-2

238 EUR

Vous pouvez privatiser ce voyage aux dates de votre choix, pour vous et vos compagnons de voyage uniquement. Pour un voyage privé, le tarif dépend
alors du nombre de participants, du choix des hôtels, de la date souhaitée et de la durée. Il est alors préférable de nous contacter directement pour que
nous puissions échanger sur vos envies.

Bien sûr dans le cadre d'un voyage privatif, ce programme pourra vous servir uniquement de base de réflexion et, en fonction de vos commentaires, nous
vous proposerons un voyage sur mesure. En haute saison, il est possible que notre guide ainsi que les hôtels ne soient pas disponibles. Si vous souhaitez
la garantie d’un encadrement par l’un de ceux-ci ainsi que les hôtels de votre choix, nous recommandons une réservation précoce de ce circuit.

Inclus

Nuitées en hôtel de charme, en chambre double avec petit déjeuner
inclus pour toute la durée du séjour
Location de voiture type économique pour toute la durée du séjour

Non inclus

Le billet d’avion
Les repas
Assurance de voyage / santé / rapatriement
Extras / pourboires / dépenses personnelles
Assurance d’annulation/Interruption du séjour/perte de bagage et
assistance.
Tout ce qui n’est pas mantionné dans la rubrique «inclus»
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Informations supplémentaires

Conditions générales de vente

Modalité d'inscription
Toute demande d’inscription doit être effectuée par e-mail auprès de l'Agence Locale ou directement en ligne depuis l'Espace Client accessible depuis le
site internet de l’Agence Locale ou le site de notre regroupement www.nomadays.fr.

Pour se connecter à l'Espace Client, il suffit de saisir l'identifiant et le mot de passe déterminés lors de la première connexion.

L’inscription est considérée comme définitive une fois le formulaire de réservation en ligne complété et à réception du règlement de l’acompte et/ou du
solde en fonction de la date d’inscription.

Selon les prestations choisies et les règlements du pays, une photocopie du passeport pourra être demandée par l'Agence Locale. En cas de non envoi
de la photocopie du passeport dans les délais indiqués par l'Agence Locale, celle-ci ne pourra pas garantir la bonne exécution des prestations réservées.

Une fois le paiement effectué, un e-mail de confirmation est envoyé au Client. Il comprend la confirmation du règlement ainsi que la facture électronique
téléchargeable.

Un accusé de réception est envoyé au Client par voie électronique. Dans l’hypothèse où le Client ne recevrait pas l’accusé de réception, la réservation
serait néanmoins définitive à compter de sa réception par l'Agence Locale.

Modalité de paiement
Inscription réalisée plus de 30 jours avant la date du départ

Le Client doit payer un acompte de 40% du montant total des prestations réservées. Le solde du séjour doit être versé au plus tard à 30 jours avant la
date de début dudit séjour.

Inscription réalisée moins de 30 jours avant la date du départ

Le Client doit régler en une seule fois la totalité du montant du voyage.

Moyens de paiements
À la confirmation de votre réservation, votre agent locale vous préparera votre facture électronique, éditée au nom du collectif d'agences locales
Nomadays, agence de voyage dûment immatriculée en France. Les paiements se font soit :

par carte bancaire en ligne et sans frais, depuis les liens de paiements disponibles sur la facture électronique.
par virement bancaire sur le compte de l'agence de voyage Nomadays, basée en France et dûment immatriculée.

La facture électronique est mise à jour à chaque réception de paiement, et reste consultable à tout moment depuis l'Espace Client. Elle est entre autre
téléchargeable et imprimable.

Conditions d’annulation

Conditions et frais d’annulation
Dans le cas où le Client se trouverait dans l’obligation d’annuler le voyage, il devra en informer l'Agence Locale et son assureur par tout moyen écrit
permettant d’avoir un accusé réception, dès la survenance du fait générateur de cette annulation. La date d’émission de l’écrit sera retenue comme date
d’annulation pour la facturation des frais d’annulation. En règle générale, la compagnie d’assurance apprécie, en fonction des documents que le Client lui
communique directement, la date du fait générateur à l’origine de la décision d’annuler le voyage pour accepter de rembourser les frais d’annulation.

Barème des frais d’annulation totale :

plus de 45 jours avant la date de départ : 30% du prix total TTC du voyage
de 44 à 31 jours avant la date de départ : 40% du prix total TTC du voyage
de 30 à 14 jours avant la date de départ : 50% du prix total TTC du voyage
de 13 à 7 jours avant la date de départ : 75% du prix total TTC du voyage
moins de 7 jours avant la date de départ : 100% du prix total TTC du voyage

Barème des frais d’annulation partielle, sauf cas particuliers :

Si un voyageur inscrit à un voyage privatisé annule sa participation, alors que le voyage est maintenu pour les autres participants :

pour les prestations personnelles (non partagées) : le barème des frais d’annulation ci-dessus sera appliqué pour le voyageur qui annule.
pour les prestations partagées : des frais égaux à 100%, quelle que soit la date d’annulation, seront facturés au participant qui annule sur sa quote-
part des prestations partagées du voyage.

Lorsque plusieurs clients se sont inscrits sur un même dossier et que l’un d’eux annule son voyage, les frais d’annulation sont prélevés sur les sommes
encaissées pour ce dossier, quel que soit l’auteur du versement.

En cas d’annulation, pour quelque raison que ce soit, les frais extérieurs au voyage souscrit chez l’Agence Locale et engagés par le Client tels que, frais
de transport jusqu’au lieu de départ du voyage et retour au domicile (billets d’avion, de train ou de bus), frais d’obtention des visas, documents de
voyages, frais de vaccination, ne pourront faire l’objet d’un quelconque remboursement.
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Cession de contrat
En cas de cession du contrat, le Client est tenu d’en informer l’Agence Locale au plus tard 7 jours avant le départ par e-mail. Cette cession est possible
sous réserve de disponibilité du transport aérien et du niveau adéquat du cessionnaire. Elle pourra entraîner des coûts supplémentaires (notamment en
cas de modification de billet d’avion et de prestations nominatives), qui seront facturés au cessionnaire désigné. En tout état de cause, le cédant et le
cessionnaire sont tenus solidairement du paiement du prix du voyage et des frais complémentaires éventuels.

Passeport et visa
Les citoyens de l’Union européenne, d’Andorre, d’Islande, du Liechtenstein, de Norvège et de Suisse n’ont besoin que de leur carte d’identité pour entrer
au Portugal.

Si le voyageur est mineur, en plus de la carte d’identité, il devra présenter une autorisation parentale pour voyager.

Pour les séjours d’une durée ne dépassant pas 90 jours, le passeport valable pendant plus de trois mois après la fin du séjour est nécessaire pour les
visiteurs en provenance d’Albanie, Antigua et Barbuda, Argentine, Australie, Bahamas, Barbades, Bosnie-Herzegovine, Brésil, Brunei, Canada, Chili,
Colombie, Corée du Sud, Costa Rica, République Dominicaine, Le Salvador, USA, Georgie, Grenade, Guatemala, Honduras, Iles Marshall, Iles
Salomon, Israel, Japon, Macédoine, Malaise, Maurice, Méxique, Micronésie, Moldavie, Monaco, Montenegro, Nicaragua, Nouvelle Zélande, îles Palau,
Panama, Paraguay, Pérou, Kiribati, Samoa, Santa Lucie, Santa Sé, Papouasie-Nouvelle Guinée, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-Grenadines, Serbie,
Seychelles, Singapour, Timor Oriental, Tonga, Trinidad et Tobago, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Régions administratives spéciales de
la République populaire de Chine à Hong Kong et à Macao et Autorité territoriale de Taïwan.

Les citoyens provenant d’États non mentionnés ci-dessus ont besoin d’un visa pour entrer au Portugal, qui peut être demandé au consulat ou à
l’ambassade du Portugal dans leur pays, pour des séjours allant jusqu’à 90 jours. Aux termes de la convention d’application des accords de Schengen,
les passagers au départ ou à destination d’un autre État Schengen, compris comme vol intérieur, n’ont pas besoin d’un nouveau visa.

Plus d’informations :

Services des étrangers et Frontières

www.sef.pt
https://imigrante.sef.pt/entrada-em-portugal/

Assurance
ASSURANCES ANNULATION ET ASSISTANCE

Pour participer à nos voyages, vous devez impérativement être assuré en assistance-rapatriement et frais médicaux à l’étranger.

Votre agence locale vous encourage à prendre connaissance du contrat spécifique élaboré avec notre partenaire CHAPKA ASSURANCES et AXA
ASSISTANCE.
Pour souscrire à une assurance, connaître les garanties et les tarifs, suivez le lien ci-dessous.

CAP EXPLORER : La solution d’assurance complète conçue pour vivre sereinement votre voyage !

Choisissez la formule qui vous correspond le mieux:

Explorer'Multirisque
Explorer'Annulation
Explorer'Assistance
Explorer' Complémentaire Carte Bancaire

Spécifiques à nos voyages, nous suggérons fortement d’y souscrire.
Si vous choisissez de souscrire à l’une de ces formules, la convention détaillant l’ensemble des garanties et les modalités de déclaration du sinistre sont
disponibles sur le site Internet de l'assureur.

Votre agence locale en aura connaissance, mais seul le participant est responsable du respect des procédures de déclaration de tout sinistre. Le
participant doit donc conserver cette convention avec lui pendant toute la durée de son voyage.

http://goldengate-microservice.prod.svc.cluster.local/api/doc/view/trip/web/www.sef.pt
https://imigrante.sef.pt/entrada-em-portugal/
https://www.chapkadirect.fr/index.php?action=produit&id=824&app=cd_nomadays&tracking=Portugal

